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SOPHRO-RELAXATION
Cycle de base 

Maître Praticien

RELATION D’AIDE
Cycle de base

Maître Praticien

ENERGÉTIQUE
Cycle de base

Maître Praticien

MASSAGES DU MONDE®

Cycle de base

STAGES D’INTÉGRATION DES 4 PILIERS (chaque stage) 

Les Clés du changement (duo)
Les Clés du changement (solo)

Anatomie & physiologie
Art-thérapie dynamique®

Sophro-analyse
Maternité & enfance

Sophrologie & sexualité
Enfance & adolescence

Psychogénéalogie
Alimentation & émotions
Aromathérapie pratique

Massage évolutif®

Massage aux bambous
Massage Thaï

Massage aux pierres chaudes
Shiatsu

Massage femme enceinte & bébé 
Massage assis 

Réflexologie plantaire

3040 € 		  p 18
  980 € 		 p 19

2750 € 		 p 22
2360 €			  p 23

2850   € 		 p 26	
2360 €			  p 27

2460 € 		  p 30
  
390 € 		  p 15 

	

  
  430 € 		  p 13

  255 € 		  p 34
  295 € 		  p 34
  710 €			  p 35
2490 €			  p 36
  980 €			  p 37
1370 €			  p 38
  590 €			  p 39
  780 €			  p 40
  710 €			  p 41
  710 €			  p 42
  570 €			  p 43
  455 €			  p 44
  495 €			  p 45
  840 €			  p 46
  840 €			  p 47
  840 €			  p 48
  340 €			  p 49
  710 €			  p 50
  710 €			  p 51
  			 

    96 €			  p 56

 

LES 4 PILIERS 

CYCLE  AIDE À L’ INSTALLATION

LES AUTRES FORMATIONS

    ASSOCIATION CASSIOPÉE

Les tarifs indiqués ci-dessus correspondent aux tarifs préférentiels réservés aux particuliers finançant eux-même leur formation.

Formation continue : les tarifs sont majorés de 25% dans le cadre d’une prise en charge. Nous tenons à votre disposition des 
conventions de formation.

Nos prix sont exonérés de TVA en vertu de l’article 261–4–4–a, 5ème alinéa du Code Général des Impôts. Ces tarifs sont valables 
pour toutes les formations figurant sur le calendrier 2010/2011.

FRAIS D’INSCRIPTION : 75 euros pour une formation (dûs lors de la première inscription) et offerts pour les Clés du changement. 

PAIEMENT COMPTANT : vous bénéficiez d’une remise de 5% 

PAIEMENT ÉCHELONNÉ : vous pouvez fractionner la somme totale dûe en 4 mensualités si cette somme est inférieure ou égale à 
800 euros et aller jusqu’à 12 mensualités si celle-ci est supérieure à 800 euros.

PARRAINAGE : avantage pour le parrain : une réduction équivalente à 5% du montant total de la première facture de vote filleul 
vous est accordée sur votre prochaine formation. Avantage filleul : une remise de 30 euros.

Modalités de paiement
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CALENDRIER

LES 4 PILIERS sept 10 oct 10 nov 10 déc 10 janv 11     févr 11          mars 11 avril 11 mai 11 juin 11 juil 11 août 11 sept 11 oct 11 nov 11

SOPHRO-RELAXATION (S)                              p 16

Cycle de base session d’octobre S1: 8-10 S2: 3-5        S3: 4-6 S4: 20-22 S5: 13-17

Cycle de base session de février    S1: 3-5 S2: 7-9 S3: 9-11 S4: 15-17 S5: 17-21

Maître Praticien   14-18

RELATION D’AIDE (R)                                      p 20

Cycle de base session de novembre R1: 20-21 R2: 8-9        R3: 25-27 R4: 27-29 R5: 14-18

Cycle de base session de mars        R1: 11-12 R2: 6-7 R3: 30-2 juil R4: 29-1 oct R5: 31-4 nov

Maître Praticien   RM1: 13-16 RM2: 19-22 RM3: 27-30

ENERGÉTIQUE (E)                                            p 24

Cycle de base session de novembre E1: 20-21 E2: 8-9        E3: 25-27 E4: 27-29 E5: 20-24

Cycle de base session de mars        E1: 11-12 E2: 6-7 E3: 30-2 juin E4: 29-1 oct E5: 31-4 nov

Maître Praticien   EM1: 13-16 EM2: 19-22 EM3: 27-30

MASSAGES DU MONDE (M)                           p 28

Cycle de base session d’octobre M1: 14-17 M2: 16-19    M3: 24-27 M4: 28-1 mai

Cycle de base session de novembre M1: 15-18 M2: 10-13            M3: 21-24 M4: 23-26

Cycle de base session de décembre M1: 9-12    M2: 17-20        M3: 14-17 M4: 2-5

Cycle de base session de février    M1: 7-10        M2: 11-14 M3: 13-16 M4: 19-22

Cycle de base session de mars        M1: 17-20 M2: 12-15 M3: 7-10 M4: 15-18

Cycle de base session de mai M1: 12-15 M2: 9-12 M3: 22-25 M4: 27-30

STAGES D’INTÉGRATION                                 p 13  20-21

CYCLE INSTALLATION

Session décembre                                                p 58 CI1: 2      CI2: 3 CI3: 19

Session février                                                p 58      CI1: 17        CI2: 18 CI3: 26

Session avril                                                    p 58      CI1: 10 CI2: 12   CI3: 18

LES AUTRES FORMATIONS

Les Clés du changement                                 p 34  30-1 mai

Anatomie & physiologie                                p 35 AP1 :24-26 AP2 : 30-31 AP1: 22-24    AP2: 26-27     AP1: 2-4 AP2 : 4-5 AP1: 24-26 AP2: 29-30

Art-thérapie dynamique                              p 36 , AR1: 22-23    AR2: 26-27    AR3: 19-20 AR4: 9-10 AR5: 21-22 AR6: 24-25 AR7: 10-13

Sophro-analyse                                               p 37 20-24

Maternité & enfance                                      p 38 ME1/2:8-12     ME3: 7-8

Sophrologie & sexualité                                 p 39       9-11

Enfance & adolescence                                   p 40 31-3 juin

Psychogénéalogie                                           p 41      PG1: 16-18 PG2: 13-14

Alimentation & émotions                               p 42 AE1: 27-28    AE2: 18-20

Aromathérapie pratique                                p 43 AT1: 13-14 AT2: 22-23   AT1: 14-15 AT2: 11-12

Massage évolutif                                           p 44 12-14 24-26

Massage aux bambous                                   p 45 17-19 16-18

Massage Thaï                                                  p 46 15-18 20-24

Massage aux pierres chaudes                        p 47 24-28   30-3 avril

Shiatsu                                                             p 48 26-30 4-8

Massage femme enceinte & bébé                 p 49 13-14       25-26

Massage assis                                                 p 50 MA1: 8-10 MA2: 4-5      MA1: 4-6 MA2: 2-3

Réflexologie plantaire                                    p 51 RP1: 16-17 RP2: 17-19     RP1: 19-20 RP2: 15-17

INFORMATIONS

Journées d’initiation massages                     p 64 12    16           19 11

Journées d’initiation autres matières           p 64 11 15           18 10
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Shiatsu                                                             p 48 26-30 4-8
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INFORMATIONS

Journées d’initiation massages                     p 64 12    16           19 11

Journées d’initiation autres matières           p 64 11 15           18 10

EXEMPLE N°1 : 
Cycle de base en Relation d’aide, 
session novembre

 Voir Programme détaillé 
- Le stage R1 aura lieu les 20-21 novembre 2010
- Le stage R2 aura lieu les 8-9 janv 2011  
- Le stage R3 aura lieu du 25 au 27 mars 2011 
- Le stage R4 aura lieu du 27 au 29 mai 2011  
- Le stage R5 aura lieu du 14 au18 juillet 2011

EXEMPLE N°2 : 
Alimentation & émotions, 

 Voir Programme détaillé
- Le stage AE1 aura lieu les 27-28 nov 2010  
- Le stage AE2 aura lieu les 18-20 février 2011

COMMENT LIRE 
LE CALENDRIER ?
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Un Directeur pédagogique vous proposera un rendez-vous dans nos locaux ou par téléphone afin de vous 
aider à clarifier et à élaborer votre projet. Il vous fera part de son expérience dans ce domaine tout en 

gardant une neutralité et une objectivité qui respectera votre demande et vos choix. 

Inscrivez-vous sur notre site internet ou remplissez et postez votre demande 
d’inscription

Après avoir rempli la partie administrative, cochez la ou les formation(s) que vous 
souhaitez suivre.

 Calculez ensuite le coût de la (des) formation(s) et choisissez votre mode de règlement 
(comptant ou mensualisé). Si vous choisissez de régler par prélèvement automatique, 
veuillez remplir, dater et signer le cadre « Autorisation de prélèvement » au verso de 
la feuille et joindre un relevé d’identité bancaire ou postal.

 Signez et datez le contrat au verso de la feuille.
 Si c’est votre première inscription à Cassiopée, collez une photo à l’endroit 

réservé à cet effet.

Toute «Demande d’inscription» incomplète vous sera retournée.

Si vous pouvez bénéficier d’un Congé Individuel de Formation (CIF) ou d’un 
Droit Individuel de Formation (DIF), demandez à l’organisme financeur dont 
dépend votre établissement un dossier de demande de prise en charge de CIF ou 

de DIF. Adressez-nous ensuite le volet à remplir par l’organisme de formation et 
nous vous le retournerons complété. Adressez alors le dossier complet à l’organisme 

financeur qui vous notifiera sa décision par écrit.
Si vous êtes demandeur d’emploi, contactez votre conseiller Pôle emploi afin 

de connaître les démarches à effectuer pour les prises en charge de reconversion 
professionnelle.

COMMENT S’INSCRIRE
C

om
m

en
t 

s’
in

sc
ri

re

o Un plan d’accès pour vous rendre sur le lieu des 
formations et une liste des hôtels proches classés par 
catégorie.
o Le règlement intérieur de l’Institut.
o Vos deux premiers cours par correspondance  
envoyés par courrier (uniquement pour les cycles de base 
en Sophro-relaxation, Relation d’aide et Energétique).

Si vous sentez la nécessité de faire le point et d’être conseillé(e) dans votre démarche de  
reconversion professionnelle ou pour toute autre question… appelez le 01 53 43 90 29 ou  
envoyez un e-mail à info@cassiopee-formation.com en précisant vos disponibilités téléphoniques.

Le Droit Individuel 
de Formation (DIF)
Tout salarié titulaire d’un 
contrat de travail à durée 
indéterminée, à temps plein 
comme à temps partiel, et 
justifiant d’au moins une 
année d’ancienneté dans 
l’entreprise, bénéficie chaque 
année d’un droit individuel 
de formation d’une durée de  
20 heures.  Ces heures peuvent 
ê t re  cumulées  pendant  
6 années, dans la limite d’un 
plafond fixé à 120 heures.

A réception de votre demande d’inscription, nous vous contacterons par 
téléphone et mettrons à votre disposition dans votre Espace personnel 
sur internet les éléments suivants :

o  Le double de votre contrat signé par
Cassiopée confirmant votre inscription.
o La convocation correspondant à chaque 
formation à laquelle vous vous êtes inscrit.  
Celle-ci mentionne les dates et horaires 
de la formation, éventuellement le matériel 
à apporter et la tenue vestimentaire conseillée.

CONFIRMATION

CHOISISSEZ LA OU LES FORMATION(S) QUE VOUS SOUHAITEZ SUIVRE
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 cTOURNER SVP

DEMANDE D’INSCRIPTION
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Le recto et le verso de cette page sont à compléter, à signer et à retourner à 
l’Institut Cassiopée Formation. Tout dossier incomplet vous sera retouner. Un double du 
contrat, confirmant votre inscription et signé par Cassiopée, vous sera renvoyé. 

Je soussigné(e)   o Mme   o Mlle   o M.
Nom (en majuscules) : 		
Prénom : 		
Né(e) le :                                                        à 	
Adresse : 		
Code Postal : 	 Ville : 	
Téléphone : 	 Portable : 	
E-mail :                                                         
Profession :  	
	

votre
photo

est
OBLIGATOIRE

Merci de la coller 
sans agrafe ni scotch

sous la forme indiquée ci-après :
• L’Institut Cassiopée Formation s’engage par le soussigné Directeur pédagogique, à me fournir tous les éléments nécessaires au 
suivi de l’enseignement proposé, conformément au contrat d’enseignement ci-joint au verso dont j’ai pris connaissance  
• Je m’engage de mon côté à suivre l’enseignement choisi dans les conditions et suivant le programme établi, et à en régler le 
montant selon le tarif en vigueur cette année de la manière suivante :

 ASSOCIATION CASSIOPÉE

 LES AUTRES FORMATIONS

o  Sophro-relaxation	 o Cycle de base	 o octobre		  o février	
	 o Maître Praticien
o Relation d’aide	 o Cycle de base	 o novembre		  o mars	
	 o Maître Praticien
o Energétique	 o Cycle de base	 o novembre     o mars	
	 o Maître Praticien
o Massages du monde®	 o Cycle de base	 o octobre    o décembre   o février     o mars     o mai    o novembre

o Stage(s) d’intégration	 o Stage I1      o Stage I2         o Stage I3        o Stage I4
	

o Cycle aide à l’installation                   o Session décembre      o Session février    o Session avril        
     

LES 4 PILIERS 

 CYCLE INSTALLATION

DEMANDE MON INSCRIPTION à la (aux) formation(s) suivante(s) :

TOTAL n°2

COÛT DE LA (DES) FORMATION(S)
	 Coût de la (des) formation(s)
	 Réduction pour paiement comptant 5%
	 Réduction pour un parrainage ou coupon-spécial 
	 Coût total de la (des) formation(s) = TOTAL n°1
	 Adhésion à l’Association Cassiopée (96 euros pour 3 ans)
              Frais d’inscription : (cf. tarifs page 68)
	                                                                                                    TOTAL n°2
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o novembre    o juillet

o novembre   o juin	

o novembre   o mars

o octobre       o mars

o janvier        o juillet  	

o solo 	          o duo o septembre 2010 o janvier o avril o septembre

o Les Clés du changement	 o Anatomie & physiologie	 o Art-thérapie dynamique®

o Sophro-analyse 	 o Maternité & enfance	 o Sophrologie & sexualité 	

o Enfance & adolescence	 o Psychogénéalogie	 o Alimentation & émotions

o Aromathérapie pratique 	 o Massage évolutif®	 o Massage aux bambous	

o Massage Thaï 	 o Massage aux pierres chaudes	 o Shiatsu	

o Massage femme enceinte & bébé	 o Massage assis	 o Réflexologie plantaire	 	

     

	
o Adhésion Association Cassiopée

o octobre       o marso novembre   o juin

o décembre    o mai  	o novembre    omai

o mai             o juin	
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Ce contrat est conclu entre le stagiaire et un Directeur pédagogique. Article 1 :  Le stagiaire déclare avoir pris connaissance des renseignements 
fournis dans le Guide 2010/2011 de l’Institut Cassiopée Formation et ayant valeur d’éléments de contrat sur : la nature, la durée et l’objet des actions 
de formation ; les conditions, les moyens pédagogiques et techniques, les modalités de contrôle des connaissances et la nature de la sanction de la 
(des) formation(s) qu’il désire suivre ; les références, titres ou diplômes des formateurs. Article 2 :  Le stagiaire reconnaît que cette formation est à 
but professionnel et n’est pas une thérapie individuelle ou de groupe. Article 3 :  Le stagiaire bénéfice d’un accompagnement post-formation gratuit 
pendant ses premières années d’exercice professionnel. Article 4 : Le règlement intérieur ainsi que la convocation aux stages seront adressés au 
stagiaire dès validation du présent contrat. Article 5 :  L’Institut se réserve le droit de modifier le lieu, les dates et le programme des formations. Dans le 
cas d’une annulation pour des raisons d’effectif, il s’engage à rembourser les arrhes ou les mensualités versées dans les 15 jours. Article 6 : Sous réserve 
que le stagiaire ait suivi la totalité des stages, réussi l’examen de fin de cycle et que l’Institut Cassiopée Formation ait reçu la totalité du règlement, 
il sera délivré à l’issue de chaque formation : l’attestation de formation, le certificat ou le diplôme correspondant comme indiqué dans le Guide. Article 7 : 

Prenant en considération que tout l’enseignement présenté dans le cadre du centre de formation est sa propriété, le stagiaire s’engage à ne pas 
utiliser les reproductions, enregistrements autrement qu’à titre privé, pour sa propre formation dans le cadre de ses études actuelles. Toute 
reproduction intégrale ou partielle, des cours par correspondance, des supports de cours ou autre, faite par quelque procédé que ce soit 
sans le consentement écrit de l’Institut Cassiopée Formation, pendant et après la formation, est donc illicite et constitue une contrefaçon 
sanctionnée par les articles 425 et suivants du code pénal. Article 8 : Dans un délai de dix jours à compter de la signature du présent contrat, 
le stagiaire peut se rétracter par lettre recommandée avec accusé réception. Si en cas de force majeure dûment reconnue, le stagiaire est 
empêché de suivre le programme, il peut résilier le contrat. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues. Le tarif 
de la formation est indiqué au recto de cette page ainsi que dans le Guide. Dans le cas d’abandon de la formation par le stagiaire, le ou les 
divers règlements effectués ne sont pas restitués, toute formation commencée est due intégralement. Article 9 : Tout prélèvement mensuel 
rejeté fera l’objet d’une facture forfaitaire de 30 euros destinée à couvrir les frais bancaires et administratifs. Le montant du prélèvement 
rejeté devra être réglé par chèque sous 15 jours. Article 10 : Pour être remboursé (hors frais d’inscription, repas, hébergement, voyage…), le 
stagiaire doit satisfaire à deux conditions : premièrement, avoir assisté à la première journée de formation. Deuxièmement, avoir signalé au 

formateur son désir d’arrêter son cursus de formation : avant la fin du premier stage ou avant d’envoyer son deuxième devoir si aucun stage 
n’a été suivi (cours par correspondance) pour les formations comportant plusieurs stages et les formules « cours par correspondance + stages 

pratiques » ; ou avant la fin de la première journée pour les formations sur 5 jours. Passé ces délais, aucun remboursement ne sera effectué. Si 
le stagiaire remplit ces deux conditions, un chèque de remboursement lui sera alors adressé dans les 15 jours à compter de la date de réception 

d’une lettre recommandée avec accusé de réception stipulant sa demande d’annulation et de remboursement. Article 11 : Le report d’une inscription 
sur une session ultérieure ne sera accepté qu’en cas de force majeure dûment reconnue et dans la limite des places disponibles. L’application de cet 
article annule la possibilité d’utiliser l’article 10. Article 12 : Le stagiaire autorise l’Institut Cassiopée Formation à utiliser à titre gracieux d’éventuelles 
photos, enregistrement audio ou vidéo des formations où il est susceptible de figurer, sur tout support, dans le monde entier et pour une durée 
illimitée (droit à l’image). Article 13 : Le stagiaire accepte que ses coordonnées personnelles soient communiquées à des tiers, notamment à l’ensemble 
des participants de la (des) formation(s) à laquelle(auxquelles) il est inscrit(s). Conformément à la loi du 6 janvier 1978 (art 11-3), il dispose d’un droit 
d’accès, d’opposition et de rectification aux informations le concernant. Article 14 : Le signataire reconnaît avoir pris connaissance de ces différentes 
dispositions ainsi que des conditions d’admission mentionnées à la page 6 du Guide 2010/2011. Il donne son accord sur toutes ces dispositions.

Signature du stagiaire
Précédée de la mention 
« lu et approuvé »
Fait à                                    le

Signature du Directeur Pédagogique
Fait à Paris, le 
Nom : Stettler

Quelles sont vos motivations pour vous inscrire à l’Institut Cassiopée Formation ?

Comment avez-vous connu l’Institut Cassiopée Formation ?
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AUTORISATION DE PRELEVEMENT
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce 
dernier le montant des avis de prélèvement mensuel présentés par 
l’Institut Cassiopée Formation Sarl.

Organisme créancier :
Institut Cassiopée Formation

 42, rue Vignon 
 75009 Paris

N° national
d’émetteur :

462 640

Titulaire du compte à débiter
Nom	
Prénom	
Adresse
	
CP	
Ville

Etablissement teneur du compte à débiter
Etablissement	
Adresse (complète)	
	
	
CP	
Ville

Date et Signature :
(obligatoire)

CONTRAT DE FORMATION

Compte à débiter

Code Banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB

 MODALITES DE REGLEMENT

 o Dans le cas d’un règlement par une tierce personne, indiquez ses nom et prénom  :

 Je choisis de régler de la manière suivante (cochez la case choisie) :

 o En 1 versement par chèque (réduction de 5%) : Je joins un chèque correspondant au montant total de mon inscription (“Total n°2”).

 o En 1 versement par carte bancaire (réduction de 5%) : Je remplis les champs suivants.

         N° _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  Date d’expiration : _ _ /_ _ Cryptogramme : _ _ _  (3 chiffres)

  o Je souhaite régler par carte bancaire en téléphonant au 01 53 43 90 29.  

 o Par prélèvement : Je joins un chèque pour les frais d’inscription (75 euros) et je paie mon“Total n°1” en               mensualités 

          de                   euros par prélèvement automatique sur mon compte (cf. p 67).

          Je remplis l’autorisation ci-dessus et je joins un relevé d’identité bancaire ou postal.

 N° de contrôle 
Formation continue
et professionnelle : 

11 75 35679 75
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La vocation d’une école de thérapie holistique 
qui vous accompagne de la formation à l’installation… 

NOS 8 ATOUTS

72 Tél : 01 53 43 90 29 73info@cassiopee-formation.com
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Un large éventail de formations innovantes 
certifiantes et de qualité, allant de l’initiation au perfectionnement.

Une transparence totale
sur simple demande, vous pouvez obtenir le numéro de téléphone 
d’anciens stagiaires afin de les contacter pour avoir leur avis.

Des Directeurs pédagogiques à votre écoute 
(par téléphone ou dans nos locaux) afin de vous aider à élaborer 
votre plan de formation en fonction de vos objectifs.
Et un accompagnement tout au long de votre formation pour  
répondre à vos questions.

Des formateurs qualifiés 
installés en cabinet, exerçant au quotidien dans les matières
qu’ils enseignent et joignables par mail tout au long de 
l’année. Ils utilisent des méthodes pédagogiques performantes 
et efficaces et suivent tous une formation de formateur  
interne à Cassiopée. 

Un cycle d’Aide à l’installation
très complet destiné à vous donner tous les outils nécessaires à 

la réussite de votre installation.

Un accompagnement post-formation gratuit
pour vous soutenir et vous accompagner dans vos premières  

années d’exercice professionnel : les formateurs et  
les Directeurs pédagogiques restent à votre écoute.

Un rapport qualité/prix très compétitif
pour chacune de nos formations, 

ainsi que des facilités de paiement sans surcoût.

Une clause « satisfait ou remboursé »
présente sur tous les contrats de formation.


